
EXTRAIT DU PROCES-VERBAL

DES DELIBERATIONS
_________

Séance du 9 décembre 2020 à 18h00

en la salle des sports avenue Eric Jaulmes à 02100 Rouvroy.

Sont présent(e)s :

Mme Frédérique MACAREZ, M. Jérôme LECLERCQ, Mme Virginie ARDAENS,
M.  Jean-Marc  WEBER,  M.  Michel  BONO,  Mme Agnès  POTEL,  M.  Christian
MOIRET,  Mme  Colette  BLERIOT,  M.  Jean-Michel  BERTONNET,  M.  Sylvain
VAN HEESWYCK, M. Freddy GRZEZICZAK, M. Dominique FERNANDE, M.
Stéphane  LINIER,  M.  Philippe  VIGNON,  M.  Luc  COLLIER,  M.  Fabien
BLONDEL,  M.  Christophe  FRANCOIS,  M.  Alexis  GRANDIN,  M.  Alain
RACHESBOEUF,  Mme  Rose-Marie  BUCEK,  M.  Jean-Marie  GONDRY,  Mme
Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Jean-Claude  DUSANTER,  Mme  Sylvette
LEICHNAM,  M.  Patrick  JULIEN,  M.  Louis  SAPHORES,  M.  Hugues
DEMAREST,  M.  Jean-Marie  ACCART,  M.  Jean-Louis  GASDON,  M.  Roland
MORTELLI, M. Gérard FELBACQ, M. Arnaud PROIX, Mme Colette NOEL, M.
Frédéric MAUDENS, M. Thierry DEFRANCE, Mme Jocelyne DOGNA, M. Alain
BRISON,  M.  Damien  NICOLAS,  M.  Bernard  DESTOMBES,  Mme  Francine
GOMEL,  M.  Ghislain  HENRION,  M.  Sébastien  VAN  HYFTE,  M.  Philippe
LEMOINE, Mme Béatrice BERTEAUX, M. Thomas DUDEBOUT, Mme Françoise
JACOB,  M.  Karim  SAÏDI,  M.  Michel  MAGNIEZ,  Mme  Aïssata  SOW,  Mme
Sandrine DIDIER, M. Vincent SAVELLI, Mme Lise LARGILLIERE, M. Bernard
DELAIRE, Mme Aïcha DRAOU, M. Yves DARTUS, M. Sébastien ANETTE, M.
Olivier  TOURNAY,  Mme  Agnès  MAUGER,  M.  Grégoire  BONO,  M.  Denis
LIESSE.
Mme  Laurence  DUREUX  suppléante  de  M.  Benoît  LEGRAND,  Mme  Edith
FOUCART suppléante de M. Paul PREVOST.

Sont excusé(e)s représenté(e)s :

M. Xavier BERTRAND représenté(e) par M. Freddy GRZEZICZAK, M. Damien
SEBBE  représenté(e)  par  Mme  Frédérique  MACAREZ,  Mme  Sylvie  ROBERT
représenté(e) par Mme Françoise JACOB, Mme Monique BRY représenté(e) par
Mme  Marie-Laurence  MAITRE,  M.  Philippe  CARAMELLE  représenté(e)  par
Mme  Lise  LARGILLIERE,  Mme  Najla  BEHRI  représenté(e)  par  Mme  Aïcha
DRAOU, M. Julien CALON représenté(e) par M. Olivier TOURNAY.

Absent(e)(s) :

M. Elie BOUTROY, M. Frédéric ALLIOT, Mme Mélanie MASSOT, Mme Djamila
MALLIARD,  Mme  Sylvie  SAILLARD,  Mme  Nathalie  VITOUX,  M.  Roger
LURIN.

Secrétaire de Séance : M. Louis SAPHORES
_____

Dans  la  continuité  du  second  plan  de  gestion  mis  en  œuvre  par  la
Communauté  de  communes  du  canton  de  Saint-Simon,  puis  de  la  Communauté
d’agglomération du Saint-Quentinois, finalisé en 2018, l’AMEVA a réalisé une étude
de programmation de travaux pour la période de 2021-2030.

COMMUNAUTE
D'AGGLOMERATION

DU
SAINT-

QUENTINOIS
_____

OBJET

ENVIRONNEMENT -
Restauration et entretien

du réseau
hydrographique sur le

territoire de la
Communauté

d'agglomération du
Saint-Quentinois -
Approbation du

programme de travaux
2021-2030 et du plan de
financement - Demande

de subventions. 

-=-

Rapporteur :
Mme la Présidente

Date de convocation :
03/12/20

Date d'affichage :
03/12/20

Nombre de Conseillers
en exercice : 76

Quorum : 26

Nombre de Conseillers
présents ou représentés : 69

Nombre de Conseillers
votants : 62



Ce nouveau programme couvrira le réseau hydrographique présent sur le
territoire de la Communauté d’agglomération.

Le  montant  estimatif  de  ces  travaux  s’élève  à  1 629  924,00  €  TTC,
détaillé comme suit :

- 895 260,00 € TTC pour les travaux d’entretien,
- 734 664,00 € TTC pour les travaux de restauration et d’aménagement.

Le programme pourra bénéficier d’un financement dans le cadre du 11ème

programme de l’Agence de l’Eau Artois-Picardie, ainsi que du Conseil Régional des
Hauts-de-France et du Conseil Départemental.

Les  taux  de  financement escomptés  des  différents  prestataires,  en  fonction  des
actions, sont :

- 50 % Agence de l’Eau Artois-Picardie
- 15 % Conseil Régional des Hauts-de-France
- 15 % Conseil Départemental de l’Aisne
- 20 % Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois.

La  part  résiduelle  de  773 300,00 €  TTC,  sera prise  en  charge  par  la
Communauté d’agglomération du Saint-Quentinois, maître d’ouvrage des travaux.

C'est pourquoi, il est proposé au Conseil :

1°) d’approuver le programme de restauration et d’entretien de la Somme
amont et affluents ;

2°)  d’autoriser  Madame  la  Présidente  à  solliciter  les  subventions
correspondantes et à accomplir toutes les formalités en résultant.

DELIBERATION

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, par 61 voix pour et 1
voix contre adopte le rapport présenté.

Xavier  BERTRAND,  Colette  BLERIOT,  Jocelyne  DOGNA,  Thomas
DUDEBOUT, Freddy GRZEZICZAK, Jérôme LECLERCQ, Louis SAPHORES
ne prennent pas part au vote (par vote présent ou par pouvoir).

A voté contre (par vote présent ou par pouvoir): Roland MORTELLI

Pour extrait conforme,
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